
MEL,ÂNGES RErÂGIEIJN. SG'IJ~NTI~ ~QUl~S, POLîT1Q1Ji~S ~ i TT]l~Al UI:.

par sa seule lumière ne peut snvoir qu'une foi surnaturelle est nécessairc
pour être sauvé. Nous ne pouvons connaître, la néýcssitè d'une telle i'i
que par la Tîvôlntion, coiséqtiernment la TL'vèlation est incessaire pour
faire connaître Pétenduc et le sujet-matièrc de la foi. Avec la bible et la rai-
son seules aucun homein ne peut dire que la bible contient tout ce qui est né-
cessaire pour être sauvé. Par conséquent la conclusion que celui qui crot
ce que la bible enseicne est un eroyant orthodoxe, n4est pas prouvée. ias
d'après Pétat de l'an ument la présomption est contre 'Evêque ; ainsi il est
obligé de prouver quc la bible contient positivement toute la parole de Dieu,
nu moins celle qui est nécessaire pour étre sauvé avant de la prendre pour
règle de la foi.orthodoxe.

Mais laissant cette question de côté, accordant pour le moment que la bi-
ble contienne toute la parole de Dieu, il ibut croire cette parole dans son scns
mczturel, ou l'on n'est pas un croyant orthodoxe. La bible ne s'interprète pas
elle-même. Elle doit ètre interpretée, et le sens naturel doit en être dèter-
rainé. inlis qui en sera l'interprète ? Suivant l'Evèque, l'interprète, saur
quelques exceptions en fiucur de la raison privée, est 'Eglisc. Il est obligé
de s'en tenir là, parce que le vingtième article de son Eglise déclare expres-
sément qute P'Eglise a l'autorité dans les controverses de la foi.'' et 'par
conséquent a autorité de déclarer ce qu'est la foi. 1l insiste aussi, (p. 18)
que PEglise et le tribunal pour expliquer di appliquer la loi ; le tribunal ex-
plique et applique la loi avc l'autorité. Il doit en êtic ainsi de PEglise si
j'on veut que Panalogiec soit bonne. L'Eglise doit lone être un corps qui a
F'autorité-non pour faire la loi,-car personne n'a prétendi cela, mais pour
l'expliquer et Plappliquer.

Voilà un point (le gagné. Il n'est donc plus sulisant de définir PlEglise
simplenient un grand corps de croyans dans la foi orthodoxe ; car il faut à
présent ajouter quelle est un corps possédant l'autorité,ayant autorité de dé-
clarer ce que c'est que la foi orthodoxe. Maintenant cette autorité est légi-
time ou ne Pest pas. Si elle ne l'est pas; elle est usurpéc et par consé-
qurit n'est pas une autorité du tot, car personne n'est oblig de s'y soumet-
ire. Si elle est légitime, alor elle vient de ..- C. a source de toute autorité
légitime dans l'Eglise, alors elle est obligatoire pour tous, et personne ne peut
y résister sans pêcher. sans se révolter contre le Christ, ce qui est schisme.
Si donc les Rêformateurs ont résisté à cett autorité, comnie il est bien von-
nu qu'ils l'ont fait, ou s'ils se sont séparés d'elle, ils étaient schismnatiqutes, ct
les éeliscs qils ont fondèem étaient hors de la communion de Jésus-Christ.

L'Ev-lue accorde que PEglise est un corps qui a l'autorité ; tais PEglise
n 'est p::s !tisicurs mais unr. dont l'a utorité est une. Le tribunal pour ex-
pliquer et appliquer la loi est dont 1 Eglise univeselle, et non point une église
particulière, l'autorité qui déclare que" la loi doit étr' l'autorité du tout et
non d'une partie. Cela et évident d'après le f., que si Pautorit- de 1' Eire
est une autorité unitairc.Paîutor d'une partie nu de quelque portion de 1'E-
glise doit être inférieure et stordonnéc au tout d'aprs le principe que tout
est pius gr:nd que la partis. La décision dhnèe partie ne peIt j:tiais être
finale. et le cas peut être por: et disputé au grand ban.

L'Evèque professe de croire n PlElise untentho!int:e il doit donc a:met-
tre l'unité de P Eglise. cette unité doit s'étendre à tout ce qui est rent:rmé
dans la définition d'Eglise. Cela, nous le voyons d'aarés PEvèque lui-
même. ne consiste pas snlement dans la Ei orttodoxe, nais am•idans l'au-
oit comptente pour dire qu'elle et la fi. 2Eglise Lit donc être fnc

dans sa foi et une dans son autorité. C'est-àu-dir tque unité n'est pas seule-
ment cdans sa foi mais encore dans son autorité ; maitenantquicon:p:e rompt
Sinihé de son nitcrfé rom1 Pnité de l'Eglire.nsi bien que celui qIi ranpt
snté d a i Or les RsEorma0eurs ont rompu cette autorité, done ils
sont scliýq matirlue.

N<ous espérons que 1'Evùque lopk'ns ne contredira pas cette concltsion
en ce qui regarJe les Réformateurs Suisses et Alemands (p. 20. 27) mais
seulement en ce cui la réforme rnnei. Les léformteurs An-
glicani nticnt point schanatiqutes parce qu'ils n'ont point agi d'aprds leur
autorité indi'iduelle. m:ais d'après l'nutori'è de leur Eeisc nationale. Voici
son argum'nt : Ceux qui se sparent du corps de PEg!in par lantorité de
PEsle nationale, dont ils sont les membres. ne sont point schismaiique. Or
les Rêformateurs ang:icans se sont séparée par l'autorit de leur Eglise na-
liont.le. Donc ils ne sont pas schismatiuues.

A c'-a nous répondons: 1 . Que la réform-e anelican a nn pas I.' opé-
rée de fait par 'autorit de ' Iise nnulienne comnie telle, mis par l't%-
rté du Ro et ldu Parlement coimme il tsI notoirc : Autorité que PEiise
anglicanie déclare e.Ie-méme incompétome poiur nor de la sorte. air elle dlé-
clare que "les nistrats civils n'ont aucun' autîrité dans les chses pure.-
ment Epirite!cs." At. XXXVI .

Nous ràpondon. 2 =. Que, qutantien rnime " Rifrnmaters nuraient
igi par l'a-or'té le le'ur Eglinain'ale, is n'en -eraint u . i tw rchimn-

carn Ei nationale n'st une polic m iir! d- 1,Elihc. mis.
itme paric Metemeni par consgqn=t suborJonnc nu tout.mL'Elie d .'.-C,
e t cathu!irpe et nc connait point de limits dnr.nephique., ut le iini..

oitni nationalc'. Elle est lie, et ous l'ni v! !n!!,a ;sun î >irt
comme dans sa foi. I'nttorht d'une Fg!ise iuitioiilî i: pouvait être -uum
Pant pour les réformateirs qu'à condti qu''elo sc't un p he en elle-
tu-t, et indépen.lanta en tant qu'awutoréi, das atire.s cmrp ,léesastmiS.
M-usaiî préten !re ccto pIénitude et inépan'rlace di'tine é2ise nianle. CL re-
rait renier hi: idu corps ctolir:. ýt alirmer qu'il y n nutant d'églie
diinCes. s4iparée: et indpan'antes qu'il y a na'ns uîi ont <les t'ee,

A ppeler toutns ces églises distitictes, sèlparées et indlpendantes une seule e'
même Eglise, serait fusi tîx et aussi ablstlde qite i'pler toutes les 1.a
tions de PErope et de PA mérlt uit e ule et t même nalion.

Encore, pargîuent de Pvéque suppose qu Eg iiRe utionale a le drit
iexpliquer la lui dans son propre ses, et île dill'rer des aitrus i elle le 1 iige
tnecessnire. Conséquemment il nie 'obligation qu'a ' îglise natinle cl
maintnir -ittIlb et M 'itgrité le l toi catholiqe unr il pOurra y avoir léiti,
muemen annt dle dIli'ries initerpréations qu'il y nura d 'd ises natuonies.
I va plus loin il pose cette doctrine, quea c Eglise,' c'est-à-ire PEglise
nationale, a autorité dats le-- controverses de foi." Si P Eglise n le droit
dans les controverses de foi, les tiùdles sont obligés le s'y nouiettre, car lu
droit de conimmader renferme·le droit d'être obéi. Les lii!es donc,dans cita-
que nation, sont obligés de iecevoir les interprétations de leurs églises nîatio-
nales. L'autorité de l'Eglise est divine, PEglise commande donc ai nom dc

Dieu. Les fidèles sont donc comnndés au nom de Dieu, dans chnque nan-
tion, de croire ce qu'enseigne l'Eglise nationale ; conséqutenment les fidèles
sont command s ai nom de Dieu de croire une dctrine comme ortlodîsxe
tans un pays, et ie autre doctrine dans un autre ; en sorte que la doctrine
de ' Evqute, sur Iindèp.mdance des églises nationales ne r pas meule-
mient Punité de Fautorité ecclésiastique, nais encore 'tité de la tti. Mais
nous -'vos déjà tabli que ituité de la foi et de l'autorité étaient toutes

itux essentieles fi l'unité de P Eglise. Par consèquent cette doctrine de lait,
torité d'Egiises ntionales est iadmissible. Par conséquent l'autorité d'une

église nationale ne peut pas justiier les Rfortmateurs de s'être séparés uIt
corps cathlolique. Par conséquent leur scission, tmmir nis livon tit, est
un schisme.

Au surplus, s'il tHlait aImettre cette doctrine île i'indépendance absolue
des égtises nationaIes, il nous fumrait nier W posibhi lité qu'une église naio
nale pit j aiais devenir ihérétique oi schismatiqui. Ellne peut devenir
schismatique, car ele ne pourrait le devenir qu'en se séparant elle-même vo-
lentairement dle sa propre autorité, Ce qui est bsurde. Elle ne peut ilevenir
hérétique, parce qu'elle est le-monne le juge de la loi et le nodérateur de
la fol. L'orthodoxie est ce qu'elle déclare orthodoxc. Il lui est done ipossible
d'être hétérodoxe. Car llétérdoxie est la doctrine qui répugne à ce qu'elle
déclare orthtodoxe Elle ne petit être hétérodoxe qu'à ln condition de rentier
ce qu'elle nlirme, et mième en le déelarant. Cependant ine église nationale
peuI êtr à la fuis schismatique et htréique. car PEg!i-e d'Aidecterre elle-
même dé.lare que les égiss le Jeru'lem, d'A!cWandrie et d'Antioche ont
uri. de mme auesi P Elise do Rome a erré non-ulement dans sa doctriie'
et ses cérémonies, nais auszi dans su toi. Art. XI.

./ continuer.
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izstoirc du Czn'dc--Nou':1/cs d/Em ,e.--NouI/ks due v-erie
-- Nous avons reiu le preimier to:tI de 'IzaTir DU; C.s. ou par MNT.

F. X. Carneau. dont le Proîrcctm: a té publié dans ce journal Phiver dier--
nier.C'est un volume di 557 pages,gran . in-rmo.flmpression en est tout-
à-fai helle et bin soignée.LA narration camnrene à i découver:e îel'A té-
rîque et firit avet liannù2 é G&.--On punt se procurer et ouvragr chez M.
G. N. Gossu'litn, n t deis journau: No. . rue St. Urbain, et chez M. C:
P. i.cprohon, ilbraire., rite Notre-Dam.---Co:înme 1 iteur d MImg.,
est absent. nuit iou brner<t a ces huluies lignes pour ;ujouriltui

-Il parait qu'on e t en.n la.s d la ré .asnea dls ni-renitiers. Le comt
de Delaware, dIans l'tut de Ne-York, vient l'aire déclaré en état d'insur-

rection par !c gouverneur W'right.

A l'heure oùns u aen'lons îles iouvile: trope par le steamer dke
Boston. ns r'ec'on' paii m!!c pae Qlab, .dom nnvles tnus récentes
de cinq jours. C'est le brick .Ju'garia parti de Wterford le 10 août. qui
les a apportées. A ':s le, emprtntons aux jiumaux de Quèber'.

dres. 7juL.- Lapparence défavorabe du terp t iaîlu sur les
prix de.fend publi&, qui ont d'une nuaine plus bas ce mati. Les con-
solids ont 'ermé à DS 7-aS nu mptant ; 3 Ioir cent rduits, 9p; 3- pour
ent nouveaux, 102 ; l!:ts de I« éclu9er 1 i ; acltins de la banque,
'21 .L tendnce a l baisse dlas les bilets do l'èciquier est le résultat
de lémit du næiri'é auque il ed ut nlMî'irin 'i-îlemt.

Duns la cabre de. :omuitnes l', ; 1,ût. l- bugt a été pis en consi-
dlrnio::, "w diris iur le sutces ont è!é aué', l-:; drit sur %o verre nhao-
nie, et ie ;locatins pur la marine nuuenotS de d pt illinsiui de livres

s tr; ; .

France.-L e juiru le duaris du .5 'onte:nnnt le détailt'un incendie

ciésastreuxrc qui årh:ra io itd t er.dl::n la île d l'tr:ennl de Toulon nomî-
mné le Murilon, dhns .aquele émient iopu. , I-r bois d0 e conruciuo éva-
lues à trois millimns de frine., qui ont éé consumùe en totalité. L'incendit-
a Ilurjuqu'au 3.


